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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Guyane : impot sur le revenu
Question écrite n° 10118

Texte de la question

M Elie Castor appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
les difficultes rencontrees par les Guyanais avec l'administration fiscale, en matiere d'impots sur le revenu des
personnes physiques. Il indique que le traitement des declarations de revenus par les services situes hors du
departement de la Guyane engendre des retards inquietants qui sont prejudiciables aux contribuables guyanais.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si, a l'heure du developpement economique de la Guyane, il entend
remedier rapidement a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme pour les autres departements d'outre-mer et en raison de leur faible nombre, les
declarations de revenus des contribuables guyanais doivent etre envoyees en metropole pour etre exploitees
informatiquement. Ce traitement est effectue en priorite compte tenu de l'eloignement et de telle maniere que le
rythme d'exploitation soit identique a celui des autres departements. La derniere campagne ne revele pas de
retards significatifs affectant l'exploitation des declarations deposees en Guyane.
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